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ARTICLE 27

Substituer aux alinéas 2 à 6 les deux alinéas suivants :

« II. – Le  Défenseur  des  droits,  le  Défenseur  des  enfants  et  chacun  de  ses  adjoints
présentent chaque année au Président de la République, au Président du Sénat et au Président de
l'Assemblée nationale un rapport qui rend compte de leurs activités. Ces rapports sont publiés au
Journal Officiel et font l'objet d'une communication devant chacune des deux assemblées.

« III. – Ils peuvent également présenter tout autre rapport au Président de la République, au
Président du Sénat et au Président de l'Assemblée nationale. Ces rapports sont publiés au Journal
Officiel. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  de repli  a  pour  objet  de rendre visible les  différentes  attributions du
Défenseur des droits, de ses adjoints et du Défenseur des enfants. Il vise également à préciser que
les  rapports  mentionnés  sont  publiés  au  Journal  Officiel,  procédure  garante  de la plus  grande
transparence. 


